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DECLARATION DE L’UNION DEPARTEMENTALE CGT 13 

 
L’Union Départementale CGT 13 tient à saluer et féliciter les Marins et Personnels Sédentaires des 
compagnies SNCM et CMN engagés dans la lutte, à l’appel de leurs organisations syndicales et qui 
viennent, par leur mobilisation, d’obtenir du gouvernement des engagements qu’il convient 
d’apprécier à leur juste valeur et qui porteront bien au-delà du secteur maritime. 
 

Depuis des années, les gouvernements successifs ont porté sur ces deux compagnies des attaques 
qui n’avaient pour seul objectif que de libéraliser une mission de Service Public (la continuité 
territoriale Corse/continent), pour offrir à des intérêts privés, les subventions publiques allouées à 
ce service. 
 

Rien ne leur aura été épargné : privatisation à la hussarde de la SNCM, remise en cause 
permanente de la délégation de Service Public, mise en concurrence avec des compagnies low-
cost dont le seul objectif est le profit financier au détriment de toutes les règles et conventions 
collectives et n’ayant que faire des droits des Marins et du Service Public auquel ont droit les 
usagers. 
 

Malgré cela, nos Camarades n’ont jamais baissé les bras et ont toujours défendu le Service Public 
de continuité territoriale et le respect de la réglementation française du travail. Ceux qui pensent 
pouvoir mettre fin au droit social dans notre pays en pratiquant le dumping social en seront pour 
leurs frais. 
 

En obtenant par la lutte que la loi impose à toutes les compagnies d’appliquer le droit du travail 
français, les salariés de la SNCM et de la CMN font la démonstration qu’il est possible, par la 
mobilisation, de gagner le progrès social. En obtenant l’engagement que soient construits deux 
navires dans un premier temps, l’avenir de ces compagnies est conforté, ouvrant de nouvelles 
perspectives pour les chantiers de construction navale de Saint Nazaire. 
 

C’est cela le redressement productif ! 
 

Cette victoire constitue un formidable encouragement pour toutes celles et ceux qui subissent les 
politiques d’austérité que l’on nous impose aujourd’hui et nous conforte dans l’idée que le 18 
janvier prochain, date de la journée d’action départementale que nous avons lancée, peut et doit 
être l’occasion pour le monde du travail et les populations de se rassembler pour dire stop à 
l’austérité, les moyens existent pour gagner le progrès social. 
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